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Erwägungen

E. 1.1
Les décisions de remboursement prises par la Vice-présidente du Tribunal de première
instance, rendues en procédure sommaire (art. 119 al. 3 CPC), peuvent faire l'objet d'un
recours, écrit et motivé (art. 321 al. 1 CPC), auprès de la présidente de la Cour de justice
(art. 121 CPC, 21 al. 3 LaCC, 11 et 19 al. 5 RAJ) dans un délai de dix jours à compter de la
notification de la décision (art. 321 al. 1 et 2 CPC). Conformément à l’art. 10 let. a de la
Convention de La Haye du 15 novembre 1965 relative à la signification et la notification à
l’étranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matière civile ou commerciale
(CLaH65), les autorités suisses peuvent notifier des actes judiciaires en France directement
par voie postale. Le droit suisse s'applique pour déterminer le moment de la notification de
l'acte transmis par voie postale (arrêt du Tribunal fédéral 2D_23/2016 du 30 juin 2016
consid. 6.1). Selon le droit suisse, en cas d’absence lors de la tentative de remise de l’envoi
recommandé, la notification intervient le jour du retrait du pli au guichet ou, au plus tard, à
l’échéance d’un délai de sept jours dès cette tentative et la remise d’un avis de retrait dans la
boîte aux lettres pour autant que le destinataire devait s'attendre à recevoir
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AC/582/2019 une décision (cf. art. 138 al. 3 CPC; BOHNET, Commentaire romand CPC,
2ème éd., 2019, n. 19 ad art. 138 CPC). Le délai de recours commence à courir le
lendemain de la notification de la décision attaquée (art. 142 al. 1 CPC). Si le dernier jour
du délai de recours est un samedi ou un dimanche, le délai expire le premier jour ouvrable
qui suit (art. 142 al. 3 CPC). Le recours doit être remis au plus tard le dernier jour du délai
soit au tribunal soit à l'attention de ce dernier, à la poste suisse ou à une représentation
diplomatique ou consulaire suisse (art. 143 al. 1 CPC). Hormis celui du Liechtenstein, les
offices postaux étrangers ne sont pas assimilés à un bureau de poste suisse; pour que le délai
soit sauvegardé en cas de dépôt auprès d'un office postal étranger, il faut que le pli
contenant l'écriture arrive le dernier jour du délai au plus tard ou que la Poste Suisse en
prenne possession avant l'expiration du délai (arrêts du Tribunal fédéral 5A_427/2018 du 2
juillet 2018 consid. 4.1; 4A_468/2013 du 21 octobre 2013 consid. 3.1). Lorsque le
destinataire d'une décision est domicilié à l’étranger, l’indication des voies de droit doit
mentionner que le mémoire de recours doit être remis, au plus tard le dernier jour du délai, à
La Poste suisse ou auprès d’une représentation diplomatique ou consulaire suisse. A défaut,
si le recourant n'avait pas connaissance de cette règle, l'acte déposé dans les délais à la poste
étrangère est réputé remis en temps utile, une partie ne devant pas subir de préjudice du fait
d'une notification irrégulière d'une décision (ATF 145 IV 259 consid. 1 = JdT 2019 IV 323;
ABBET, Petit commentaire CPC, 2020, n. 4 ad art. 143 CPC).

E. 1.2



En l'espèce, le recourant, qui devait s'attendre à recevoir un acte judiciaire compte tenu de
l'interpellation du greffe le 1er décembre 2021, était absent lors de la distribution, le 6 avril
2022, à son domicile en France, du courrier recommandé contenant la décision attaquée. Il
convient en conséquence de considérer que celle-ci a été notifiée au plus tard à l'expiration
d'un délai de sept jours suivant la tentative infructueuse, soit le 13 avril 2022, peu importe à
cet égard que le recourant n'ait retiré le courrier recommandé que le lendemain. Le délai de
recours de dix jours a ainsi commencé à courir le 14 avril 2022 et est arrivé à échéance le 25
avril 2022, le 24 avril 2022 étant un dimanche. Or, le recours, déposé auprès d'un office
postal français le 22 avril 2022, n'est parvenu à la Poste Suisse que le 27 avril 2022, soit
après l'échéance du délai de recours. Le recours est dès lors tardif. Cela étant, la décision
attaquée ne mentionne pas dans les voies de droit que le recours devait être remis, au plus
tard le dernier jour du délai, à La Poste suisse ou auprès d’une représentation diplomatique
ou consulaire suisse. Or, compte tenu de la domiciliation en France du recourant, cette
mention aurait dû être présente. Ainsi, dans la mesure où le recourant comparaît en
personne, il y a lieu d'admettre, conformément à la jurisprudence susmentionnée, que son
recours, remis dans le délai de 10 jours à une poste étrangère, a été introduit en temps utile.
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dans la forme prescrite par la loi, sa recevabilité sera admise.

E. 1.3
Lorsque la Cour est saisie d'un recours (art. 121 CPC), son pouvoir d'examen est limité à la
violation du droit et à la constatation manifestement inexacte des faits (art. 320 CPC,
applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ). Il appartient en particulier au recourant de
motiver en droit son recours et de démontrer l'arbitraire des faits retenus par l'instance
inférieure (HOHL, Procédure civile, tome II, 2ème éd., n. 2513-2515, p. 453).

E. 2
À teneur de l'art. 326 al. 1 CPC, les allégations de faits et les preuves nouvelles sont
irrecevables dans le cadre d'une procédure de recours. Par conséquent, les allégués de faits
dont le recourant n'a pas fait état en première instance, soit ceux en relation avec la
modification de sa situation financière, ne seront pas pris en considération.

E. 3.1
D'après l'art. 123 al. 1 CPC, applicable par renvoi de l'art. 8 al. 3 RAJ, une partie est tenue
de rembourser l'assistance juridique dès qu'elle est en mesure de le faire. L'art. 19 al. 3 RAJ
précise que si la situation de la personne bénéficiaire s'est améliorée ou si elle est de toute
manière en mesure d'effectuer un paiement, le paiement de l'intégralité des prestations de
l'État peut être exigé.

La capacité du bénéficiaire de l'assistance juridique de rembourser tout ou partie des
prestations effectuées par l'Etat doit être appréciée selon les mêmes critères que l'indigence
au sens de l'art. 117 let. a CPC. Un remboursement peut ainsi être exigé lorsque, et dans la
mesure où, la situation du bénéficiaire s'est améliorée depuis la décision d'octroi de
l'assistance judiciaire de manière à ce que l'on puisse attendre de sa part qu'il s'acquitte,
serait-ce partiellement ou par acomptes, du montant de l'assistance fournie
(WUFFLI/FUHRER, Handbuch unentgeltliche Rechtspflege im Zivilprozess, 2019, p. 362
n. 1039; HUBER, in Schweizerische Zivilprozessordnung [ZPO], Kommentar, 2ème éd.



2016, n. 8 ad art. 123 CPC; BÜHLER, in Commentaire bernois, Schweizerische
Zivilprozessordnung [ZPO], vol I, 2012, n. 7 ad art. 123 CPC).

E. 3.2
En l'espèce, si le recourant se prévaut de la précarité de sa situation financière en raison de
son statut d'indépendant, il ne conteste toutefois pas les montants retenus par l'autorité
précédente pour établir son budget.

Par ailleurs, les difficultés liées à sa situation professionnelle ont été prises en compte
puisque seul le remboursement d'un montant de 4'000 fr. a été demandé alors que sa dette
totale s'élève à 6'795 fr. 15.

Enfin, comme susmentionné (cf. consid. 2), les modifications alléguées par le recourant
relativement à sa situation financière ne peuvent être prises en compte s'agissant d'éléments
nouveaux.

- 6/7 -

AC/582/2019

Il s’ensuit que la Vice-présidente du Tribunal de première instance n'a pas violé la loi en
condamnant le recourant au remboursement du montant de 4’000 fr. Partant, le recours,
infondé, sera rejeté. L'attention du recourant sera toutefois attirée sur la possibilité de payer
la somme due par mensualités, en convenant d'un arrangement de paiement avec les
Services financiers du Pouvoir judiciaire.

E. 4
Sauf exceptions non réalisées en l'espèce, il n'est pas perçu de frais judiciaires pour la
procédure d'assistance juridique (art. 119 al. 6 CPC). Compte tenu de l'issue du litige, il n'y
a pas lieu à l'allocation de dépens, le recourant n'en sollicitant au demeurant pas l'octroi. * *
* * *
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